NE  TOUCHEZ  PAS  AU  PONT  NATUREL

Mobilisation pour arrêter la menace qui plane plus que jamais sur le Pont Naturel de Kfardebian
Les libanais n’ont pas oublié l’affaire du projet de construction sur le Pont Naturel de Kfardebian soulevé il  y a 15 ans : à la suite de l’alerte lancée par SOS ENVIRONNEMENT,  du  tollé général et des dénonciations publiques de Ministres, députés et hauts fonctionnaires que le Mohafez du Mont-Liban  avait ordonné l’arrêt  immédiat du chantier entrepris dans le périmètre protégé.
Mais le promoteur n’avait obtempéré que sur ordre du Ministre de l’Environnement, Pierre Pharaon - par décret ministériel en vertu de l’article 12 de la loi 454 , qui interdit tout aménagement de quelque nature qu’il soit dans la zone classée . 

Que s’est-il passé depuis, que les gens ne savent pas ? Le promoteur, determiné et coriace, attaque en justice le Ministère de l’Environnement.

La décision du  Conseil d’Etat, est rendue en 2004. Elle prête à équivoque et se base sur des rapports d’experts dénués de toute valeur scientifique, mais renvoie l’affaire au Ministère de l’Environnement. Celui-ci  refuse au promoteur d’entreprendre des travaux.

Cette position édifiante du Ministère lui a valu alors un deuxième procès intenté par le promoteur, dans laquelle il use de tous ses moyens pour arriver a ses fins, plus déterminé que jamais à réaliser  son projet, visant a coiffer notre sublime Pont, de son amphithéâtre, de sa maison en pierre et tuile rouge et d’on ne sait quoi encore !

Le procès nous tient en haleine ; d’un coté  une procédure nouvelle qui nous ouvre un espoir nouveau de voir ce site définitivement protégé. Mais en même temps nous restons dans l’angoisse, à la merci avouons-le d’une erreur d’appréciation de la part d’un ministre, d’un juge, aussi éclairé puisse-t-il être, d’un expert, ou d’un avocat. 

Pour une issue favorable nous espérons des instances concernées les décisions suivantes :

1- du Ministère de l’Environnement, qu’il maintienne sa même position en attendant la décision du Conseil d’Etat.

2- de La Direction Générale de l’Urbanisme qu’elle maintienne également sa ferme attitude de refus de toute construction. 

3- du Conseil d’Etat , qu’il accorde à l’affaire l’importance qu’elle mérite,en faisant appel non à des experts ordinaires , mais a des spécialistes en matière de Patrimoine , internationaux s’il le faut, et conclure par un jugement radical qui ne donne pas lieu à des interprétations diverses .

4- d’ une association de protection du Patrimoine , d’intervenir sans plus tarder, dans le procès en cours au Conseil d’ Etat, comme tierce partie, et en particulier  l’ APSAD, pour plaider la cause aux cotés du Ministère de l’ Environnement  et ne pas le laisser assumer seul cette affaire délicate, comme cela a été le cas jusque la …

Finalement il nous est demandé à nous tous citoyens de tous bords, medias, associations, attachés à notre Patrimoine amoindri, appauvri jour après jour, conscients et avertis, de nous mobiliser. Mobilisons-nous, joignons nos efforts pour empêcher l’irréparable. 

Ne  nous laissons pas faire ! Ayons la même détermination pour protéger ce site que celle du promoteur  à  le défigurer. 

Défendons notre terre, notre Patrimoine ; c’est notre bien le plus précieux et personne ne doit pouvoir nous l’arracher.

Ne laissons pas le monde dire que nous négligeons notre Patrimoine pour des intérêts matériels, c’est la pire chose qu’on puisse dire d’un peuple. Revenons à nos racines, à notre passé, a notre authenticité, à notre conscience.

                                                     Gladys Nader

